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J'ai donc décidé de mener une action contre le 

propriétaire an de lui faire supporter les coûts 

passés et à venir pour la remise en état de ce 

terrain jadis boisé !

Chères Ermenonvilloises, chers Ermenonvillois,

En effet, nous avons établi progressivement 

une série d'infractions à l'encontre des 

occupants, elles mêmes constatées par des 

arrêtés municipaux que nous avons été 

amenés à prendre. En parallèle nous avons 

tenté lors de réunion de concil iation 

d'expliquer aux occupants qu'il était préférable 

qu'ils partent d'eux mêmes. En vain. 

Finalement au début du mois d'octobre j'ai pris 

un dernier arrêté de mise en demeure de 

quitter les lieux sous peine de faire appel aux 

forces de l'ordre sous 48 heures pour libérer le 

terrain. Les occupants ont alors préféré partir 

d'eux-mêmes. Dès le lendemain, la destruction 

des cabanes et la sécurisation du terrain ont pu 

commencer. Mais ce terrain est privé et il est 

hors de question que la commune paie 

l'évacuation des déchets et la dépollution ! 

Je tiens à remercier les bénévoles des Copinces 

du Valois qui se sont mobilisés avec des 

habitants et élus  d'Ermenonville et de 

Montagny-Sainte-Félicité dès le week-end qui 

a suivi l'évacuation pour nettoyer les abords du 

camp et le champ de l'agriculteur attenant. 

C'est donc une première page qui se tourne 

mais l'histoire n'est pas terminée ! Le plus 

difcile reste à faire !

Comme vous le savez, le terrain occupé 

illégalement sur notre commune depuis le mois 

de juillet, a été libéré au début du mois 

d'octobre. J'avais évoqué ce sujet lors des 

réunions publiques d'août et du mois dernier.

Ce départ n'est pas dû hasard : il fait suite à 

plus de deux mois d'un long travail mené avec 

la sous préfecture de Senlis et toutes les parties 

concernées par ce dossier ( gendarmerie, 

pompiers, SNCF, mairie de  Montagny, Didier 

Doucet, maire de Lagny, président de la 

CCPV…). 

Merci à toutes et à tous de nous avoir soutenus 

et de nous avoir fait conance ! 

Jean-Michel Cazères

Maire d’Ermenonville

Novembre 2023
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Le journal des ermenonvillois

visuel : MC. Bouffort

Vendredi 3 novembre :
Ÿ Ciné Rutal Les As de la jungle 2
Samedi 4 novembre :
Ÿ Visite de l’église St Martin
Samedi 11 novembre : 
Ÿ cérémonie du 11 novembre

Ÿ Marché Campagnard
Dimanche 12 novembre : 

Ÿ Soirée Beaujolais
Vendredi 17 novembre :

Vos rendez-vous :



Retour en images Octobre

Octobre RoseOctobre RoseOctobre Rose

Réunion publiqueRéunion publiqueRéunion publique

Solidarité !Solidarité !Solidarité !

Cette année encore votre village s'est mobilisé pour la prévention et la lutte 
contre le cancer du sein. Les commerces  étaient illuminés de rose et une soirée 
spéciale était organisée le 19 octobre.

Près de 30 volontaires 
se sont retrouvés pour 
nettoyer les abords du 
camp le 15 octobre 
dernier

Ermenonvillois et 
Montaféliciens sont venus 
nombreux assister à la 
dernière réunion publique 
qui s'est tenue le 10 octobre 
pour faire le point sur 
l’occupation illégale, depuis 
juillet, du terrain privé situé 
sur notre commune.



Soirée Halloween

Au programme :
Ÿ délé une animation spéciale : des créatures de 

l’horreur ont accompagné les Ermenonvillois 
dans les rues du village au départ de la mairie 

Ÿ Laser game de l'épouvante 

Bravo et merci pour votre participation.

Cette année vous avez été très nombreux, jeunes et 
moins jeunes, à participer à cette effrayante fête 
d'Halloween !

Ÿ apéritif de l'horreur (sans alcool) 

Ÿ concours du plus beau costume de la  
terreur.



Ciné Rural Cérémonie du 11 novembre

Vendredi 3 novembre à 20.30 à la salle des 
fêtes. n

Les As de la jungle 2

Recensement citoyen

Soirée Beaujolais nouveau

Rendez-vous de Novembre : 

Visite de l’église St Martin

Visites de l'église saint Martin 
Comme tous les mois, l'église 
Saint-Martin vous ouvre ses 
portes de 14h à 18h pour une 
visite guidée. 

Rendez vous :

Samedi 4 novembre : 

Rendez-vous devant l'église 
Saint-Martin, activité gratuite n

On vous propose de se retrouver à La Croix d'or à 
partir de 19h30 avec un buffet campagnard et 
bien sûr le tant attendu Beaujolais ( à consommer 
avec modération)

Une animation karaoké viendra parfaire la 
soirée ! 

Pour pouvoir bénécier de cette réduction : 
inscrivez vous en mairie jusqu'au mardi 14 
novembre. n

Rendez vous le vendredi 17 novembre : 

Le tarif est de 28 euros. Pour les 
Ermenonvillois le tarif est de 20 euros ( la 
commune prend en charge la différence) 

Notre équipe a préparé une soirée à réserver dès 
aujourd'hui !

à partir de 9 heures 

Rendez-vous dimanche.12 novembre

parking J-J Rousseau 

Marché campagnard

Nous vous invitons à la cérémonie de 
l’Armistice le vendredi11 novembre an de 
rendre hommage aux Morts pour la 
France :

 - 11h45 : dépôt d'une gerbe au cimetière.

Suivi du verre de l'amitié salle des fêtes. n

 - 12h00 : dépôt d'une gerbe au monument 
aux Morts.

Le recensement citoyen est obligatoire pour les 
Françaises et les Français. L'attestation de 
recensement est nécessaire pour l'inscription aux 
examens et concours soumis au contrôle de l'autorité 
publique (permis de conduire, BAC). Cette 
attestation de recensement permet également 
d'assister à la Journée Défense et Citoyenneté et 
d'être inscrit automatiquement sur les listes 
électorales. n

Les jeunes de 16 ans révolus, nés en 2007, doivent 
s'inscrire en mairie, munis du livret de famille des 
parents avant le 31 décembre 2023


